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QU’EST-CE QU’UNE 
POLITIQUE?    
DÉFINITIONS, 
ENJEUX ET 
MÉTHODOLOGIE  

DÉFINITIONS VARIÉES
Le concept de politique, et tout particu-
lièrement en langue française, renvoie 
à plusieurs idées qui non seulement se 
chevauchent, mais sont également au cœur 
du quotidien de l’administration publique 
locale. On fait référence au « politique » 
pour désigner les élus et leur entourage, 
acteurs de première importance dans la 
gouvernance de l’ensemble de l’appareil 
municipal. On parle également de « poli-
tique » pour désigner le jeu des acteurs 
(politiques, administratifs, civils) qui, dans 
un contexte de compétition ou de colla-
boration, évoluent dans un cadre institu-
tionnel précis pour exercer leur pouvoir ou 
jouer d’influence. Les médias se rapportent 
avant tout à cette notion, qui considère la 
politique comme une joute opposant les 
élus de différents partis, mais la réalité 
est souvent plus complexe et se vit tant à 
l’intérieur de la municipalité qu’à l’extérieur. 

En science politique, « une politique 
publique » a une définition beaucoup plus 
large : c’est l’analyse de « tout ce que le 

gouvernement décide de faire, ou de ne 
pas faire ». Autrement dit, une politique 
publique est formée des actions (ou de 
l’inaction) des pouvoirs publics. Elle est 
intangible et vise une compréhension de 
la logique découlant des décisions des 
instances publiques. L’analyse des poli-
tiques publiques a ainsi pour objectif de 
comprendre ce que fait le gouvernement, 
pourquoi il le fait et quelles sont les réper-
cussions de ses actions (Dye, T. R. [2017]. 
Understanding public policy [Fifteenth 
edition]. Boston: Pearson. 358 p.).  

Ce préambule permet d’inscrire le débat 
actuel sur les politiques des services muni-
cipaux de loisir dans le faible arrimage, 
voire les contradictions, de la définition 
« large » avec les autres définitions. Dans 
ce numéro, « les politiques » sont des énon-
cés politiques, soit des documents adoptés 
par les instances publiques qui dictent, du 
moins en théorie, les orientations straté-
giques dans un secteur précis, ou pour une 
clientèle précise. 

Consacrer	un	numéro	de	la	revue	Agora Forum	aux	politiques	nécessite	d’emblée	
de	s’intéresser	à	la	nature	même	de	cet	instrument	d’action	publique,	de	se	pencher	
sur	les	enjeux	entourant	leur	élaboration	et	de	se	doter	d’outils	méthodologiques	
pour	 leur	 conception.	Cet	article	 se	veut	un	cadre	commun	de	 lecture	dont	
l’objectif	est	de	soutenir	le	développement,	la	mise	en	œuvre	et	l’harmonisation	de	
politiques	municipales	adaptées	aux	besoins,	contextes	et	dynamiques	singulières	
des	municipalités	québécoises.	À	cette	fin,	nous	verrons	comment	les	différentes	
définitions	d’une	politique	illustrent	bien	le	manque	de	cohérence	entre	orientations	
et	actions	publiques,	quels	sont	 les	enjeux	actuels	entourant	 l’élaboration	des	
politiques	et	quelles	sont	les	étapes	généralement	suivies.	
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Les services municipaux de loisir sont res-
ponsables d’un nombre considérable de 
politiques : la famille, les aînés, la jeunesse, 
les personnes immigrantes, le soutien aux 
organismes et associations, ou encore la 
culture, le sport, l’activité physique et le 
plein air constituent un échantillon de 
l’étendue des cibles et champs auxquels 
les politiques municipales peuvent s’attar-
der. Plusieurs services municipaux de loisir 
assument de plus en plus des responsabi-
lités associées à la dimension sociale de 
l’action publique locale, héritant du même 
coup d’un élargissement de la définition, 
déjà très vaste, de leur champ d’action 
et d’expertise. Les politiques en dévelop-
pement social, en participation publique 
et en développement durable témoignent 
de cette tendance.  

Adopter de telles politiques comporte de 
nombreux avantages. Si elles sont rédigées 
clairement et gérées efficacement, elles 
favorisent la coconstruction d’une vision 
partagée du développement, une définition 
commune des problèmes associés au sec-
teur, ainsi que la définition du rôle et des 
responsabilités de la Municipalité et de ses 
partenaires. Elle permet de gérer les désé-
quilibres et d’amoindrir les désajustements 
observés, ainsi que de jeter les bases d’une 
gouvernance partagée efficiente. Dès lors, 
les politiques municipales sont essentiel-
lement des instruments de gouvernance 
visant à favoriser la mise à l’agenda 
d’actions que l’on souhaite cohérentes. 

L’INCOHÉRENCE 
DES POLITIQUES EN 
LOISIR MUNICIPAL
Le principal enjeu des politiques en loisir 
municipal réside dans ces différentes défi-
nitions. Trop souvent, au sein des services 
municipaux de loisir, on constate un écart 
considérable entre les politiques au sens 
de « cadre d’orientation » et les politiques 
au sens de « intérêts politiques », autre-
ment dit une discordance apparaît entre 
les orientations et les énoncés adoptés par 
le conseil municipal d’une part et la réalité 
de l’action publique d’autre part.

Si force est de constater que les politiques 
des services municipaux de loisir sont rare-
ment efficaces¹, il est important de rappe-
ler que les municipalités sont saturées 
de politiques qui orientent leurs actions. 

Cette prolifération crée non seulement 
des incohérences entre les orientations et 
les actions, mais elle exige également une 
coordination complexe entre ces diffé-
rentes politiques, ce qui rend leur gestion 
plus compliquée.

Il est tout aussi délicat de ne pas mention-
ner, dans l’analyse des obstacles à la mise 
en œuvre des politiques, les problèmes 
liés à l’allocation parfois inadéquate des 
ressources destinées à leur application. 
En plus des défis budgétaires, l’implication 
et la collaboration de différents services 
municipaux peuvent s’avérer complexes. 
La nature transversale de l’action publique 
locale – et tout particulièrement celle des 
services municipaux de loisir – signifie que 
ces différents services ont parfois du mal à 
coordonner leurs interventions, voire à ne 
pas donner la priorité à d’autres projets ou 
urgences du moment. La multiplication des 
politiques n’aide pas la cause. 

Par ailleurs, il est fréquent d’observer que 
les politiques concordent peu avec les 
besoins réels du milieu, le contexte local et 
les acteurs, ou s’harmonisent difficilement 
avec le cadre stratégique de la Municipa-
lité (valeurs, vision, mission et orientations 
stratégiques). Ces écarts impactent signifi-
cativement la cohérence de l’ensemble des 
politiques d’un milieu et plus globalement 
l’intervention de la Municipalité, qui éven-
tuellement perd son sens. 

Il n’est pas rare non plus que les poli-
tiques municipales ne traitent pas, ou du 
moins ne priorisent pas, l’ensemble des 
enjeux locaux, ce qui crée une autre dis-
cordance, celle-là avec les enjeux jugés 
prioritaires par la communauté. Dans ce 
cas, les politiques municipales se limitent 
aux nombreuses politiques développées et 
promues par les paliers supérieurs. 

ÉTAPES D’ÉLABORATION
Quelques partenaires de l’AQLM ont 
récemment produit des documents visant 
à guider les responsables de l’élaboration 
de politiques municipales², suggérant en 
fait des démarches similaires : identifier 
les parties prenantes, bien comprendre 
le milieu et consulter efficacement avant 
de procéder à la rédaction de la politique 
assortie d’un plan d’action³. 

1 
Dans l’article suivant (Neuf conditions de succès pour une politique municipale efficace, p. 29), nous explorons plus en détail les façons 
de parvenir à une meilleure cohérence entre l'élaboration et la mise en œuvre des politiques, ce qui facilite leur efficacité.

2 
Notons entre autres le Guide d’élaboration d’une politique culturelle municipale des Arts et la Ville, publié en 2022, et le Guide 
d’accompagnement et de référence sur la politique familiale municipale d’Espace MUNI, publié en 2018, qui ont tous deux été les 
principales sources d’inspiration de cette section.

3 
Ces étapes ne forment pas nécessairement un processus linéaire et séquentiel; elles peuvent se chevaucher ou s’entremêler.
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Étape	 1	 :	 Identifier	 les	 acteurs	 de	 la	
démarche. En amont, il importe de bien 
cibler les acteurs clés qui piloteront l’éla-
boration de la politique. Espace MUNI 
accorde une importance capitale à l’iden-
tification de porteurs de cette politique : 
un élu qui présidera la démarche, un por-
teur dans l’appareil municipal, un chargé 
de projet (qui provient de l’extérieur ou 
qui est un employé municipal). La création 
d’un comité de pilotage s’impose, composé 
d’élus, des services municipaux associés 
de près ou de loin au champ d’action de 
la politique, de partenaires institution-
nels pertinents à l’enjeu (santé, services 
sociaux, milieu scolaire, etc.), de groupes 
communautaires et de citoyens.

Étape	2	:	Planifier	la	démarche. La rédac-
tion d’une politique est un exercice qu’il 
importe de ne pas prendre à la légère. 
Il est essentiel de convenir d’une démarche 
et d’un mode de fonctionnement pour en 
assurer le succès. Dresser l’échéancier, 
adopter un budget et élaborer un plan 
de communication favorisent une meil-
leure performance dans la gestion de la 
démarche. Les Arts et la Ville rappellent 
l’importance de concevoir l’élaboration 
d’une politique comme un exercice de 
coconstruction, de planifier les méca-
nismes de participation publique et de 
consultation, et surtout de faire la distinc-
tion entre la participation active du milieu 
à l’élaboration de la politique et la consul-
tation du milieu pour simplement valider 
les travaux.

Étape	3	:	Faire	le	portrait	afin	de	ressor-
tir	les	enjeux	d’intérêt. Appuyé par une 
démarche méthodologique fiable et la col-
lecte de données probantes, un bon état 
de situation permet la rédaction d’une 
politique qui s’inscrit réellement dans la 
culture locale et les besoins identifiés 
par et pour la communauté. Ce portrait 
peut inclure une description des actions 
municipales dans le secteur, un portrait 
statistique (particulièrement vital s’il s’agit 
d’une politique populationnelle visant, par 
exemple, les familles ou les aînés), une 
cartographie des ressources et des colla-
borations actuelles, ainsi qu’une meilleure 
compréhension des besoins et des attentes 
exprimés. L’identification des enjeux prio-
ritaires qui en découle est cruciale à cette 
étape, le reste de la démarche visant à 
en tenir compte.

Étape	4	 :	Définir	 les	 concepts,	 le	 rôle	
et	les	responsabilités	municipales	ainsi	
que	la	vision. Si l’exercice semble anodin 
a priori, bien définir le sujet de la politique 
et surtout le rôle de la Municipalité dans 
ce champ d’intervention pose les bases de 
l’ensemble des discussions. Ces définitions 
sont souvent teintées de la culture locale et 
des interventions précédentes, desquelles 
découlera la vision du développement 
qui aiguillera les orientations générales. 
Cet exercice permet d’affirmer d’un com-
mun accord sa position actuelle et les chan-
gements désirés. 

Identifier les acteurs de la démarche

Planifier la démarche

Faire le portrait afin de ressortir les enjeux d’intérêt

Définir les concepts, le rôle et les responsabilités 
municipales ainsi que la vision 

Élaborer, adopter, diffuser et mettre en œuvre 
la politique et son plan d’action
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Étape	5	:	Élaborer,	adopter,	diffuser	et	
mettre	en	œuvre	la	politique	et	son	plan	
d’action. Rédigée dans un langage précis, 
la politique identifie clairement le rôle 
qu’entend jouer la Municipalité dans le 
développement du secteur et les principes 
directeurs de l’intervention municipale. 
Elle décrit sa vision du développement, 
qu’elle décline en axes d’intervention et 
en objectifs généraux ou engagements. 
La clé du succès est le fil conducteur entre 
les différentes parties de la politique. 
La structure d’une politique proposée par 
Les Arts et la Ville imbrique d’ailleurs la vision, 
les principes directeurs, les orientations 
et les objectifs généraux, chaque partie 
prenant appui sur la précédente.

La politique étant essentiellement un 
énoncé stratégique, le plan d’action vise 
à rendre le processus plus opérationnel. 
Adopté et déployé en même temps que la 
politique, le plan d’action est circonscrit 
dans le temps (souvent sur une période 
de trois ans) et décrit, à partir des engage-
ments de la politique, les actions à prioriser. 
Ces actions sont assorties d’indicateurs et 
de seuils à mesurer. Le plan d’action iden-
tifie les responsables et les partenaires, 
les budgets et les sources de financement 
ainsi que les échéances. Sa mise en œuvre 
doit être suivie et une évaluation pério-
dique doit être envisagée.

UN DÉFI DE TAILLE, 
À LA PORTÉE DES 
MUNICIPALITÉS
Si on les multiplie à un rythme élevé 
et sans réels porteurs, les politiques 
deviennent des énoncés stratégiques 
parmi tant d’autres, plus ou moins cohé-
rents entre eux et qui tendent à être 
rapidement oubliés. Bien que les étapes 
d’élaboration décrites dans cet article 
contribuent à l’adéquation entre la formu-
lation et la mise en œuvre des politiques, 
certaines limites peuvent freiner sinon 
compromettre leur application : la prise 
en compte par les services municipaux de 
domaines d’intervention et d’enjeux de 
plus en plus diversifiés, l’intégration de la 
transversalité et de l’innovation que ces 
enjeux exigent, l’adhésion des membres 
de la communauté  - et de la municipa-
lité même – à long terme, l’efficacité des 
politiques et leur cohérence d’ensemble. 
Il y a aussi des limites à compartimenter 
les secteurs d’intervention et à ces égards, 
il importe de revoir le cadre d’élaboration 
de l’ensemble des politiques et d’assurer 
la transversalité de l’action publique 
en loisir. Un défi de taille certes, mais 
ô combien essentiel!

Il y a aussi des 
limites à comparti-
menter les secteurs 
d’intervention et à 
ces égards, il importe 
de revoir le cadre 
d’élaboration de 
l’ensemble des poli-
tiques et d’assurer 
la transversalité 
de l’action publique 
en loisir.
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